
 

 

Les compétences 
 

L’ergonomie en établissement de santé demande l’acquisition de compétences spécifiques. 
En fonction du projet, elles peuvent prendre différentes formes. 

 

 

 Le recrutement d’un ergonome 
Plusieurs possibilités s’offrent aux établissements intéressés par la mise à disposition 
régulière, pour leur(s) structure(s), des compétences d’un ergonome : 

- la création d’un poste à plein temps, 
- la mutualisation d’un poste avec d’autres établissements de la zone géographique à 

partir des besoins respectifs de chacun. 
 

 

 Les formations qualifiantes 
 

�  la formation de référents en ergonomie 
Dans le cadre du Projet d’Amélioration des Conditions de Travail dans les Etablissements 
de Santé (PACTES), les Délégations Régionales Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-
Côte d’Azur ont proposé des formations de référents en ergonomie. D’une durée totale de 
10 jours (répartis sur 4 sessions), ces formations, utilisant l’analyse des situations de 
travail pour conduire à leur amélioration, étaient destinées à : 
- l’acquisition des connaissances de base sur les principes de l’ergonomie 
- la maîtrise de méthode et outils pratiques pour animer la démarche. 

Programme 1 
Programme 2. 
 
Les référents en ergonomie ne sont pas des référents en manutention. Les méthodes 
« gestes et postures » existent et sont enseignées par ailleurs. 
 

 Certaines situations sont complexes. Elles comportent des risques d’erreurs dans 
l’interprétation des outils, normes et référentiels. L’intervention ponctuelle d’un expert 
peut alors s’avérer nécessaire : ne pas hésiter à avoir recours à un ergonome. 

 

 

� le Diplôme d’Université d’ergonomie 
Enseignement dispensé dans les universités suivantes : 
- Université d’ANGERS            D.U. ergonomie et santé au travail 
- Université Victor Segalen – BORDEAUX 2       D.U. ergonomie : optimisation des  

systèmes de travail 
- Faculté de Médecine LILLE 2           D.U. ergonomie des systèmes de travail 
- Université PARIS 1 Panthéon Sorbonne          D.U. ergonomie et écologie humaine 
- Université Pierre et Marie Curie -  PARIS VI    D.U. ergonomie et physiologie du travail  
 
Le CNAM propose également un Master Professionnel d’Ergonomie. Il peut être obtenu 
dans le Centre d’Enseignement de PARIS et dans les Centres Régionaux  

d’Aix-Marseille,     de Toulouse,  
de Nantes,      de Caen. 


